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lioTi, devenir la propriété (le l'aîppelé, ont être enlevé' paîr lui, gLé
131jvant, la volonté dle l'appelé.

Pouir ces impenses et améliorations qui n'étaienît pas ncsars
qu'il a faites voiwntairemcut et sans y être lemu, il sera vonsidéré
commC lin posses.seuri de mauvaise floi et traité comme tel (I j. La.
loi autorise dans (.0 cas l'appehé à chloisir entre deux paîrtis

-fes retenir cil payant ce qu'elles Ont coûtées oit leuri valeur

Ott bien permettre ait grevé <le les enlever .1 se,, ris i elles
peuvent lêtre avec avnaepotir lui et sans- détériorer le-sol (2).

Aux cas onrîr, 't--resi ces impenses et, ilmlél iora.tiolt-.
ne peuvent être enllevées avec av:înta±re polir le grevé CI, Sansdé.
riorer le sol, elle-; restent sans ind<emnnité à l'appelé.

N\é:tuînoînis l'appelé lpeut, (laats toits les vas. forcer le grevé àb
enllever' es imlpenises et amiéliorationis qu''il aî faites volontairemient
et Sanis y être tenui CIt qui ln'étient pas néesîrset îu~pnah
-1 la conservaI ion et -1 l'cxcptoitatîoni de la ethose.

voilà, la position dans laquelle se mlet le g-revé relativement à vex
dernières imnpenses et aménliorai ions.

Il est aini livré il la (lizùrèticJn ect à la mercri (leapeé et. il pet
111rriver (Iue celuii-ci abuiserit de cette position polir s'enrielhir .111£
dépenls dii gcrevé.

D'unl antre côté, il p)ourralit être souvent. très onéreux paîî)ir Vap-
pelé d*être obli.gé de conserver et par conséquent (le paîyer dles tra-
v'aux qu'il n'aurait pats faits. ju*il n'aurait pas v'otîli, ni pu. flire.c

Quoiqu'il en soit, et quelque dure1. que soit la1 posit ion faite .11
grrevé par l'artiele 5S.2 du code civil, nos eoditic:îteuirs ont pen.44
qu'il étaiit plus équitable dle laisser le grevé à la nierc(i <te l'appelé
qule ce dernîier ià la merci dul grevé qui s'est mnis volota irecntit t, lui-
même, dans la1 position oà il se troulve".

(1) Sur 1a-1~r dont le 11',C.seot (le mauvaise foi dloi t re iraité <liant nil%
umî1éliorations non nécesiaires qu'il a faitesi vo>ir /.)oi G'i C'antdien par 1'. -11 Nii-
gimault. Vol. 2, 1). 49S et suiv.

(2) oui les, Ibàilielit!:. Di-oit Cil caigui, Vol. 2, 1p. 300.


